
MATINEE D’INFORMATION ET D’ECHANGES 

QUEL AVENIR POUR VOS POS  
ET PLU COMMUNAUX ?  

Mardi 7 juillet 2015 à Chambéry 
HOTEL BEST WESTERN 

Alexander Park 
De 9H A 14H 



 8 H 45    >ACCUEIL -  CAFE 

 9 H 00    >DEBUT DES INTERVENTIONS 

________    MISE EN PERSPECTIVE DES DOCUMENTS D’URBANISME  
               AVEC LES NOUVELLES ECHELLES DE GOUVERNANCE : 
 

►Comment bien vivre l’élaboration de son PLU(i) ? 

   ►Comment faire vivre l’élaboration de son PLU(i) ? 

 12 H 45  >POURSUITE DES ECHANGES AUTOUR DU DEJEUNER 

Le cadre juridique (et/ou réglementaire) des documents d’urbanisme se consolide 
au fil des législations successives. 
 

Elles conduisent les élus à abandonner la gestion réglementaire de leur territoire 
et  aborder désormais leur réflexion de planification sous l’angle de projet de terri-
toire dans la diversité de ses composantes, préalable à  toute traduction gra-
phique et réglementaire. 
 

Et les recours en annulation se multiplient !  
Les interrogations se renouvellent. 
 

Le PLU « en particulier » n’est pas seulement une norme… Il se doit d’être 
un outil opérationnel pour maîtriser et/ou inciter un mode de développement 
choisi par les élus. 
 

►Comment tirer le meilleur parti des documents d’urbanisme et du PLU  
     en particulier pour conserver la maîtrise de votre urbanisme local ?  
 

►Quelles sont les bonnes pratiques pour ne pas sacrifier la dimension  
     opérationnelle au cadre réglementaire ? 

DEROULE DE LA MATINEE 
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►Elus et techniciens territoriaux

►Richard CECILLON  Chargé de mission ASADAC TERRITOIRES

►Frédéric PONCIN  Avocat Cabinet CDMF-AVOCATS Affaires Publiques 

PUBLIC CONCERNE 

INTERVENANTS 

MODALITES D’INSCRIPTION 

►Par retour du bulletin joint 
►ADHERENTS : 
   L’inscription à la matinée est gratuite pour les adhérents.  
   Une participation de 30 € par personne est demandée pour le déjeuner 

►NON-ADHERENTS : 

     Frais d’inscription de 100 € par personne (comprend le déjeuner) 
 
Attention : Afin de garantir la qualité des échanges, le nombre de participants est  
 volontairement limité à 25 personnes dans l’ordre d’arrivée des inscriptions. 
 Au cas où le nombre d’inscrits serait trop important, une nouvelle session pourra  
 être programmée au mois de septembre 2015. 

QUEL AVENIR POUR VOS POS ET PLU COMMUNAUX ? 



AGENCE SAVOYARDE D’AMENAGEMENT DE DEVELOPPEMENT ET D’AIDE AUX COLLECTIVITES 

8, avenue Jean Jaurès  73000 CHAMBERY - Tél  04 79 68 53 00 - Fax 04 79 68 53 29 - asadac@asadac73.com - www.asadac73.com 

  HOTEL BEST WESTERN-Alexander Park 
  51, rue Alexander Fleming 
  73000 CHAMBERY 
 
        

PLAN D’ACCES 

*Crédit photos : CAUE73 

VRU sortie n°14 La Motte Servolex 
ZI Les Landiers / Centre commercial 
À gauche : Alexander Park   

mailto:asadac73.com

